
Comment informer les salariés des modifications de la politique
de remboursement ?

Réponse courte

Les salariés doivent être informés des modifications de la politique de remboursement par un moyen garantissant la

preuve de la communication et la compréhension effective du contenu, comme une note de service écrite, une

publication sur l’intranet avec accusé de réception, ou une remise en main propre contre signature. L’information doit

détailler précisément les changements, leur date d’application, les nouvelles procédures et les conséquences

éventuelles sur les remboursements en cours, et être accessible à tous les salariés concernés, y compris ceux en

télétravail ou en absence.

Il est recommandé de formaliser la modification par une note interne datée et signée, d’accorder un délai de

prévenance d’au moins un mois pour les changements importants, et d’organiser si besoin une réunion d’information.

En présence de représentants du personnel, ceux-ci doivent être informés préalablement ou simultanément,

conformément à l’article L.414-3 du Code du travail. Conservez systématiquement une preuve écrite de l’information

transmise à chaque salarié.

Définition

La politique de remboursement désigne l’ensemble des règles internes fixant les conditions, modalités et plafonds

applicables au remboursement des frais professionnels engagés par les salariés dans l’exercice de leurs

fonctions. Toute modification de cette politique, qu’elle concerne la nature des frais remboursables, les montants,

les justificatifs requis ou les procédures, constitue un changement des conditions de travail nécessitant une

information claire et préalable des salariés.

Conditions d’exercice

L’employeur peut modifier unilatéralement la politique de remboursement dès lors qu’elle ne constitue pas un

élément essentiel du contrat de travail ou un usage collectif ayant acquis force obligatoire. Si la politique de

remboursement est intégrée explicitement au contrat de travail ou résulte d’un engagement unilatéral répété et

constant, toute modification requiert l’accord exprès du salarié. En cas de modification défavorable, l’employeur doit

respecter un délai de prévenance raisonnable permettant au salarié de s’adapter aux nouvelles règles. L’information

doit être délivrée avant l’entrée en vigueur des changements.
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Modalités pratiques

L’information des salariés doit être réalisée par un moyen garantissant la preuve de la communication et la

compréhension effective du contenu. Les modalités recommandées incluent la diffusion d’une note de service écrite,

la publication sur l’intranet de l’entreprise avec accusé de réception, ou la remise en main propre contre signature. Le

contenu de l’information doit détailler précisément les modifications apportées, leur date d’application, les nouvelles

procédures à suivre et, le cas échéant, les conséquences sur les remboursements en cours. L’information doit être

accessible à l’ensemble des salariés concernés, y compris ceux en télétravail ou en absence prolongée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser toute modification par une note interne datée, signée par la direction, et archivée.

L’employeur doit veiller à la clarté et à l’exhaustivité des informations transmises, en évitant toute ambiguïté

susceptible de générer des contestations ultérieures. Un délai de prévenance d’au moins un mois est conseillé pour

les modifications substantielles. L’organisation d’une réunion d’information ou d’une session de questions-réponses

peut faciliter l’appropriation des nouvelles règles. En présence de représentants du personnel ou d’une délégation du

personnel, une information préalable ou concomitante à leur égard est requise, conformément à l’article L.414-3 du

Code du travail.

Cadre juridique

L’obligation d’information des salariés découle des articles L.121-4 et L.121-6 du Code du travail, imposant à

l’employeur de communiquer toute modification affectant les conditions de travail. La jurisprudence luxembourgeoise

considère que la politique de remboursement, lorsqu’elle est d’application générale ou résulte d’un usage, doit être

portée à la connaissance des salariés dans des conditions permettant la preuve de l’information. L’article L.414-3 du

Code du travail impose également l’information de la délégation du personnel sur toute modification substantielle des

conditions de travail, incluant les politiques de remboursement. Le non-respect de ces obligations peut entraîner la

nullité de la modification et engager la responsabilité de l’employeur.

Veillez à conserver une preuve écrite de l’information transmise à chaque salarié afin de prévenir tout litige relatif à l’opposabilité des

nouvelles règles de remboursement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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